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Les LAEP (Lieu d’accueil Enfants-Parents) jouent un rôle fondamental dans l’accompagnement des 
familles et la prévenƟon précoce. Ils occupent aujourd’hui une place centrale dans la mise en œuvre 
des poliƟques peƟte enfance et de souƟen à la parentalité. 
Le Comité Départemental de Services aux Familles (CDSF) fait de leur développement une des priorités 
dans son schéma départemental, axe 4 « Mieux accompagner les parents dans l’exercice de leur 
foncƟon » (SDSF 2021-2025). 
Ce développement est ainsi soutenu par la CAF, au cœur des ambiƟons de la stratégie « 1000 premiers 
jours ». 
Le LAEP s’inscrit aujourd’hui pleinement dans le projet de territoire de la Communauté de communes 
du Val d’Amboise (CCVA) matérialisé par le plan d’acƟons de la ConvenƟon Territoriale Globale (CTG). 
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La CCVA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le territoire de la CCVA est consƟtué de 14 communes situées de part et d’autre de la Loire : Amboise, 
Cangey, Chargé, Lussault-sur-Loire, Limeray, Montreuil-en-Touraine, Mosnes, Nazelles-Négron, Neuillé-
le-Lierre, Noizay, Pocé-sur-Cisse, Saint-Ouen-les-Vignes, Saint-Règle et Souvigny-de-Touraine. 
En 2022, la CCVA comptait 28 569 habitants réparƟs entre communes rurales de 391 à 3682 habitants 
et une ville centre, Amboise, de 13 132 habitants qui concentre environ 45% de la populaƟon du 
territoire. 
La Verrerie et le secteur de PaƩe d’Oie/Malétrenne/Plaisance, qui représentent à eux deux 19% de la 
populaƟon amboisienne, sont idenƟfiés comme quarƟers prioritaires de la PoliƟque de la Ville (QPV). 
Ainsi, dans le cadre du Contrat de Ville 2024-2030, la ville d’Amboise et ses partenaires, dont la CCVA, 
se sont fixés des objecƟfs d’intervenƟon pour ces deux secteurs. Une des thémaƟques majeurs de ce 
contrat est « Cohésion sociale et émancipaƟons », dont l’accompagnement de la parentalité et la 
réussite éducaƟve sont des enjeux. 
 

Les équipements peƟte enfance et parentalité 
- 2 crèches gérées par la CCVA, une à Amboise et une à Nazelles-Négron, proposant de l’accueil 

régulier mais aussi des temps d’accueil occasionnel. 
- Un relais PeƟte Enfance, une antenne à Amboise et une antenne à Nazelles-Négron informant 

et orientant les parents du territoire sur les quesƟons des modes d’accueil. 
- 2 micro-crèches privées à Nazelles-Négron 
- Bout’ Chou service (CISPEO) pour l’accueil d’enfants en horaires décalés, ou pour des temps de 

répit parental (enfant en situaƟon de handicap) sous condiƟons de revenus. 
- 5 Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) : à Amboise (Croc’Loisirs et Jules Ferry), Pocé-

sur-Cisse (Les p’Ɵts Loups), Neuillé-le-Lierre (Passe-Partout) et Nazelles-Négron (Les Mille 
Potes) 

- Bul’ de Mômes à Saint Ouen les Vignes (EVS, Jeunesse et ALSH) 
- MJC Centre social à Amboise (Verrerie) 
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- Maison Départementale de la solidarité (MDS)/ProtecƟon Maternelle et InfanƟle (PMI) 
- CHRS Anne de Beaujeu à Amboise (Centre-ville) 
- Centre de santé sexuelle 
- Un réseau d’écoute d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) 
- Hôpital avec centre périnatal de proximité 
- USLP (permanences) 
- Centre d'acƟon médico-sociale précoce (CAMSP) 
- Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) 
- Centre médico-psychologique (CMP) 
- Planning familial 
- CoordinaƟon 1000 premiers jours 

 

En quelques chiffres 
(Sources IMAJE et diagnosƟc social CTG) 

• 2776 familles allocataires CAF avec enfant(s) en 2023, dont 821 familles monoparentales 
(29.5%). 

• La part des enfants de moins de 3 ans est en légère hausse (2019 : 762 ; 2023 : 776). 
• + 15% de familles monoparentales avec enfants de moins de 3 ans entre 2019 et 2023. 
• Le nombre de monoparents acƟfs a presque doublé en 4 ans. 
• La part des familles avec enfants de moins de 3 ans dont tous les parents travaillent est stable 

ces 4 dernières années. 
• 28.5% des allocataires CAF vivent sous le seuil de bas revenus en 2023, soit +12% depuis 2019. 
• 39.8% des enfants de moins d’1an sont des premières naissances au sein des familles. 
• Taux de natalité en baisse sur la CCVA mais 203 grossesses déclarées en 2023 soit 29% de plus 

qu’en 2019. 
• FréquentaƟon d’1-2-3 soleil 2023-2024, 23 familles sur 36 séances avec 24 enfants dont 17 

sont venus pour la première fois. Une moyenne de 4 enfants et 4 parents par séance. 15 
familles d’Amboise, 4 issues d’autres communes de la CCVA et 5 hors territoire. 

 

DiagnosƟc social de juillet 2022 
954 foyers avec enfant(s) ont répondu au quesƟonnaire dont 28% ont des enfants âgés de 0 à 6 ans. 
2 sessions d’ateliers qui ont réuni 67 parƟcipants dont 7 habitants parmi les élus et acteurs locaux. 
 

• Sujets quesƟonnant les parents selon l’âge de l’enfant 
 

 

1 2 3 4 5    

2 3 5 4 1    
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• La forme souhaitée pour aborder ces sujets  

 

 
 
 
 

• Les freins à la parƟcipaƟon 

 
 
 

• Du point de vue des parents, les besoins idenƟfiés : 
o Favoriser les lieux de rencontre entre parents 
o Améliorer la lisibilité du réseau d’acteurs pour les familles 
o Accompagner davantage les familles, notamment aux besoins spécifiques 
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PréconisaƟons 
- Développer les soluƟons de répit parental 
- Améliorer la communicaƟon 
- Améliorer les soluƟons de mobilité 

• Le regard des acteurs locaux souligne : 
o Un réseau d’acteurs dense et dynamique mais rejoint les familles sur le manque de 

lisibilité. 
o Des difficultés d’accès aux soluƟons d’appui à la parentalité : manque d’appui et de 

soluƟons de répit en cas d’épuisement parental qui est pourtant en augmentaƟon 
notamment chez les familles monoparentales ; manque d’appui quand il y a la barrière 
de la langue, de l’informaƟque ou de la lecture ; problémaƟque de mobilité pour 
l’accès aux services (services localisés dans la centralité du territoire intercommunal, 
communes éloignées des services et entre les QPV) ; manque de communicaƟon sur 
les soluƟons d’accompagnement existantes. 

o Une augmentaƟon des problémaƟques rencontrées par les familles (cohérence 
éducaƟve accentuée dans les cas de séparaƟon, isolement avant l’entrée à l’école, 
augmentaƟon des situaƟons familiales sociales compliquées, augmentaƟon de 
l’uƟlisaƟon des écrans). 

 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

Contexte historique de l’ouverture du lieu d’accueil Enfants- Parents 
1.2.3 Soleil (non labellisé à ce jour) 
 
La toute première réflexion des travailleurs médico-sociaux de la MDS Touraine Nord Est 
(anciennement nommée CirconscripƟon d’AMBOISE) a émergé en avril 1996, avec pour projet la 
créaƟon d’un nouvel ouƟl de travail à offrir aux habitants de ce territoire et dans le cadre de la 
prévenƟon précoce.  
 
En effet, à l’époque, leurs bilans d’intervenƟon meƩaient en avant : 
 

- Sur le registre de l’environnement : 
o Isolement géographique : quarƟer de la Verrerie et milieu rural 
o Absence de structure d’accueil de la peƟte enfance 
o Le manque de moyens de locomoƟon 
o Le brassage culturel 

 
- Sur le registre de la parentalité : 

o Isolement affecƟf des parents : réseau familial et amical restreint 
o Jeunes mères isolées avec peu de repères éducaƟfs 
o Précarité économique associée pour certaines familles à un déracinement lié à leur 

parcours d’immigraƟon 
o Difficulté des parents et surtout des mères à raconter la relaƟon avec leur enfant voire 

à relater son quoƟdien avec lui  
o Manque de connaissance des besoins d’un nourrisson et d’un enfant en général 
o Absence de jeux, d’échanges 
o SenƟment fort de culpabilité et montée des angoisses. 
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- Concernant le développement des enfants : 
o Retards de langage 
o Troubles du sommeil 
o Non acquisiƟon des limites 
o Manque de repères 
o Difficultés de séparaƟon avec leur mère 
o Incapacité à se poser, à se concentrer 

 
De fait, les modalités d’intervenƟons notamment individuelles ne paraissaient pas assez ni toujours 
opérantes pour tenter de résorber les difficultés intrafamiliales.  
 
De là, en vue de proposer une réponse plus adaptée, il a été pensé la créaƟon d’un Lieu d’Accueil centré 
sur les jeunes enfants accompagnés d’un adulte référent, dont l’objecƟf était : « de créer un lieu 
convivial de rencontre et d’écoute pour favoriser la relaƟon parent-enfant dans un but de prévenƟon, 
d’éveil et de socialisaƟon sous la responsabilité de professionnels de la peƟte enfance. » 
 
Les démarches de mise en œuvre se sont ainsi poursuivies durant près de 4 ans, puisque le projet a vu 
concrètement le jour en 2000. 
 
Ainsi, le 1er janvier, le lieu d’accueil 1.2.3 Soleil a officiellement ouvert ses portes tous les mardis 
après-midi, hors vacances scolaires. 
 
En 25 ans de foncƟonnement, seuls les créneaux horaires ont évolué pour répondre aux besoins des 
familles.  
 
En revanche, la constante durant toutes ces années : 
 

➢ Même espace idenƟfié, à savoir le local du Relais PeƟte Enfance situé dans le QPV 
Malétrenne à AMBOISE. 

 
A ce jour, le Conseil Départemental porteur de ce lieu, non labellisé, n’est plus en mesure de poursuivre 
ceƩe prise en charge à lui seul, d’autant que l’accompagnement à la parentalité relève désormais de la 
compétence de la CCVA.  
 
De plus, depuis plus de 10 ans, notamment à la demande des familles qui fréquentent le lieu, l’équipe 
d’1.2.3 Soleil a régulièrement mis en avant la nécessité et le bien fondé de développer ceƩe acƟon en 
préconisant une deuxième demi-journée d’ouverture et ce notamment sur une maƟnée.  
 
Ainsi, pouvoir ouvrir un second lieu d’accueil sur l’autre QPV qu’est la Verrerie, permeƩrait assurément 
de toucher de nouveaux publics avec d’autres besoins spécifiques. 
 
 

L’enjeu 
Maintenir, renforcer et labelliser un espace de souƟen à la parentalité accessible, anonyme, 
non sƟgmaƟsant et gratuit pour toutes les familles. 
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DéfiniƟon 
• Espace convivial et ludique qui accueille gratuitement, de façon anonyme et sans inscripƟon 

de jeunes enfants âgés de moins de 6 ans accompagnés de leurs parents ou d’un adulte 
référent. 

• Lieu favorisant les échanges entre parents, enfants et professionnels.  
• Temps de répit pour les parents et de socialisaƟon du jeune enfant.  
• LuƩe contre les inégalités et l’isolement des parents.  
• PerƟnent pour favoriser la qualité du lien d’aƩachement entre les parents et les très jeunes 

enfants. 
 
 

• ConƟnuité du service de proximité  
Le LAEP répond à un besoin social fort idenƟfié sur le territoire et son mainƟen est essenƟel pour les 
familles, parƟculièrement celles isolées ou vulnérables. En reprenant ce lieu, la Communauté de 
communes montre son aƩachement aux services de proximité pour ses habitants. 
 

• Co-construcƟon territoriale 
La Communauté de communes a les moyens de coordonner un co-portage technique CAF, PMI, MJC. 
Elle peut animer un partenariat local avec les associaƟons, les insƟtuƟons et les communes pour créer 
un foncƟonnement partagé et mieux répondre aux besoins locaux, notamment parce qu’elle est pilote 
du REEAP. Elle peut aussi intégrer le LAEP dans un projet de territoire plus global (REAAP, CTG, 
CoordinaƟon peƟte enfance). 
 

• Recherche de financements croisés 
En devenant porteuse d’un LAEP labellisé, la Communauté de communes peut solliciter différents 
financements (CAF, MSA, ARS, …)  
 
 

ObjecƟfs de 1.2.3 Soleil confortant ceux d’un LAEP Labellisé 
 

• Soutenir la parentalité 
Offrir aux parents un lieu d’écoute, de dialogue et de recul sur leur rôle éducaƟf. 
Favoriser les échanges entre parents pour rompre l’isolement, partager des expériences, valoriser leurs 
compétences. 
Accompagner les liens parents-enfants dans un cadre sécurisant et respectueux. 
 

• Favoriser le développement de l’enfant 
PermeƩre aux jeunes enfants de découvrir la socialisaƟon en douceur, en présence de leur parent et 
ce dans un nouvel environnement. 
Offrir un espace de jeu libre, adapté, sƟmulant et sécurisé. 
Encourager l’autonomie progressive dans le respect du rythme de chacun. 
Aider à l’apprenƟssage des noƟons de règles et de limites. 
 

• Prévenir les difficultés intrafamiliales 
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Détecter précocement des situaƟons de fragilité ou de souffrance (parentale ou infanƟle), et orienter, 
si besoin, vers des structures adaptées existantes : PMI, services sociaux, santé, etc.. 
Prévenir l’isolement, les carences éducaƟves ou les tensions familiales par une approche non 
sƟgmaƟsante. 
 

• Créer du lien social local 
Proposer un lieu neutre et bienveillant qui favorise la mixité sociale, accessible à toutes les familles 
quel que soit leur milieu. 
Renforcer les réseaux de solidarité et d’entraide sur le territoire. 
 
 
➢ Le LAEP est un lieu de prévenƟon précoce fondé sur l’écoute, la parole et le lien. 
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Principes du lieu d’accueil 
• L’ouverture à tous, sans inscripƟon au préalable. Le temps d’accueil a pour principe 

la mixité sociale, culturelle et le respect de la différence quelle qu’elle soit. 
• L’accueil d’un enfant âgé de 0 à 6 ans, accompagné d’un ou plusieurs référents 

adultes. 
• L’anonymat : seul le prénom de l’enfant est demandé ainsi que son âge et sa 

commune d’habitaƟon 
• Aucune contribuƟon financière n’est sollicitée 
• La confidentialité de la vie privée des familles est garanƟe par les règles de foncƟonnement du 

lieu. 
• L’absence de proposiƟons d’acƟvités et/ou d’animaƟons parƟculières. Les 

échanges, les lectures, les jeux sont à la demande du parent et/ou de son enfant. 
• La liberté de fréquentaƟon, ainsi l’arrivée et le départ sont en adéquaƟon avec le respect du 

rythme de chacun.  
 

Focus sur le public accueilli 
Ouvert à toutes les familles quel que soit leur lieu de domiciliaƟon, ayant un ou plusieurs enfants âgés 
de 0 à 6ans. 
L’accueil de l’enfant s’effectue en présence d’au moins un de ses parents ou d’un adulte référent. 
Il est demandé aux assistants maternels de privilégier les temps d’accueil proposés par le Rpe, de façon 
à ne pas prendre la place des familles. 
Les futurs parents sont les bienvenus. 
 
Pendant la durée de l’accueil, l’enfant est sous l’enƟère responsabilité de son parent ou de l’adulte 
référent qui l’accompagne. 
 
 

Equipe accueillante 
En premier lieu, le mot d’Equipe prend tout son sens, puisque ceƩe acƟvité professionnelle singulière 
œuvre vers une vision commune où le terme « NOUS », ici au LAEP, est prépondérante. En effet, il n’est 
pas quesƟon de faire valoir individuellement : son ancienneté, son savoir-faire et son savoir être, avoir 
plus d’importance que son ou sa collègue, avoir plus de diplômes etc. En résumé, la parole est portée 
en tant qu’accueillant faisant parƟe d’une équipe où chacun est à un même niveau, sans 
hiérarchisaƟon.  
Le travail est ainsi collégial et horizontal, sans noƟon de hiérarchisaƟon des foncƟons. Seul un référent 
technique est nommé ; avec pour rôle de planifier, coordonner, être l’interlocuteur pour les partenaires 
extérieurs, veiller à la rédacƟon du bilan d’acƟvité etc.  
  
En résumé, notre méƟer ne donne pas une légiƟmité de plus, puisque la posture naturelle de 
l’accueillant dans le lieu est « de ne rien Savoir » et d’être là pour écouter l’autre.  
 
Il s’agit de faire un pas de côté par rapport à nos missions respecƟves et habituelles et il s’agit d’une 
nouvelle mission tout aussi importante que les autres. 
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En première intenƟon, il n’existe pas d’accueillant, sans désir de l’être. 
 
CeƩe démarche implique aussi un véritable engagement, pour lequel il est préconisé une formaƟon à 
l’écoute et à la posture spécifique d’accueillant en LAEP.  
Par sa présence l’accueillant s’aƩache à offrir un espace bienveillant de jeux libres et d’échanges, dans 
le respect de chacun et de la confidenƟalité. 
 
Ces accueillants sont mis à disposiƟon par leurs insƟtuƟons pour assurer le foncƟonnement du LAEP 
dans son enƟèreté. 
 
Ils se relaient dans l’année pour assurer des binômes d’accueil. Des suppléants sont nommés pour 
chacune des séances afin d’assurer l’accueil même en cas d’absence. 
 
Ils assurent à la fois des temps individuels privilégiés avec les familles et la régulaƟon de la dynamique 
de groupe pour le collecƟf. 
 
 

• ComposiƟon de l’équipe 
14 accueillants issus de trois structures différentes (Conseil Départemental, MJC, CCVA) : 
 

Service PMI 
1 infirmière puéricultrice 

 
Service Enfance tous référents ASE 

3 éducatrices spécialisées 
1 assistant social 

1 assistante sociale 
 

Service ASIA 
2 assistantes sociales 

 
Service agrément 

1 éducatrice 
 

MJC 
1 référente famille 

1 animatrice culturelle, assistante sociale 
1 animateur médiateur 

1 bénévole 
 

CCVA 
2 responsables du Rpe, éducatrices de jeunes enfants 

 
 

• Posture de l’accueillant 
Leurs intervenƟons s’appuient sur l’écoute et l’observaƟon des enfants comme du parent.  
 
Ils favorisent les interacƟons entre enfant et parent, mais également entre l’ensemble des enfants et 
des adultes présents.  
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La neutralité des accueillants est primordiale, d’autant plus s’ils interviennent à un autre Ɵtre auprès 
des familles. 
 
Ils sont garants du respect du bon foncƟonnement du lieu et du respect d’un cadre bienveillant. 
 
L’anonymat est respecté. Les seules données recueillies sont le prénom, l’âge de l’enfant, la commune 
d’habitaƟon, le lien de la personne accompagnante et la manière dont les parƟcipants ont eu 
connaissance du lieu. 
 
Les accueillants sont tenus à une obligaƟon de discréƟon et de confidenƟalité sur les situaƟons 
rencontrées. Ce principe de confidenƟalité doit être levé au regard de l’arƟcle L.226-2-1 et L. 226 -2-2 
du code de l’acƟon sociale et des familles sur la transmission des informaƟons préoccupantes. 

 
 

• La formaƟon à la posture d’accueillant 
CeƩe formaƟon obligatoire vient compléter les qualificaƟons et les expériences de chaque accueillant. 
L’objecƟf principal est de créer et/ou développer au sein de l’équipe une culture commune fondée sur 
des valeurs partagées pour en favoriser la cohésion. 
 
 

• Séances de supervision  
Six séances d’1h30 par an (en année civile) menées par un professionnel extérieur à l’équipe et aux 
insƟtuƟons. 
 
Ces séances ont une double foncƟon. A la fois, d’aider l’accueillant à travailler sa posture mais aussi de 
chercher des pistes d’acƟon et leviers auprès des personnes accueillies qu’elles soient enfants et/ou 
parents. 
 
Ainsi, cet espace qui est offert à l’équipe permet aussi d’expliciter dans un cadre collecƟf les relaƟons 
établies et les difficultés rencontrées durant les accueils. Réfléchir au sens des aƫtudes en les 
confrontant à l’opinion des autres membres de l’équipe et de trouver la bonne distance vis-à-vis des 
personnes accueillies. 
Au-delà de l’étude clinique des situaƟons, ce temps permet également par ce regard extérieur de 
quesƟonner et travailler, si besoin, l’organisaƟon du lieu, le suivi et l’accompagnement des familles, 
ainsi que les évoluƟons et réajustements du projet. 
L’idée est de ne pas avoir d’objecƟfs pour le public accueilli et bel et bien être dans l’ici et maintenant. 
Il s’agit d’aider les personnes à cheminer à leur rythme et de les accompagner à repérer leurs fragilités 
et potenƟalités par le biais d’une « écoute acƟve ». La supervision permet de travailler sur ceƩe 
posture. 

 
De son côté le superviseur a pour mission de donner des éclairages et ne pas être dans une prise de 
décision. 

 
 

• Temps de coordinaƟon : 
o Réunion de rentrée  
o CommunicaƟon interne dans un groupe dédié WhatsApp et gesƟon du planning d’accueil 

pour l’année sur un lien de partage. D’autres échanges s’effectueront par courriel. Le 
référent technique complète et actualise les plannings suite à ces échanges. 

o Une réunion d’équipe en amont de chaque supervision. 
o ParƟcipaƟon de la référente technique au réseau départemental des LAEP coordonné par 

la CAF. Ces réunions permeƩent de réinterroger les projets, d’échanger sur les ouƟls, de 
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mutualiser les praƟques. L’ensemble des accueillant peut être convié sur une journée 
temps fort dans l’année. 

 
 
 

Nb heures 
ouverture au 
public 

87h30 (35 semaines x 2h30) 

Nb heures 
d’organisaƟo
n du Laep 

97h30 
Heures de 
préparaƟon 
(30 min.) 
– rangement 
et débriefing 
des séances 
(1h) = 52h30 

Supervision 
6x1h30  
= 9h ou 2 
groupes 

Réunion des 
accueillants 
et 
coordinaƟon 
6x1 + 2h  
= 8h 

Pilotage, 
organisaƟon, 
communicaƟon, 
administraƟf  
= 12h  

FormaƟon des 
accueillants 
2 jours soit  
= 16h 

 
 
Séances d’accueil familles tous les mardis hors vacances, jours fériés et semaine de la rentrée scolaire 
= 35 séances en binôme avec installaƟon, rangement et bilan de la séance compris, soit : 
 70 « temps accueillants » de 4h = 280h 
14 accueillants pour 70 temps d’accueil = 5 séances par an par accueillant 

 

 
 

Lieux  
 

• « 1.2.3 Soleil » Malétrenne 
Local partagé avec le Rpe _ Guichet unique 
4 allée des Ɵlleuls à Amboise 
Le mardi après-midi hors vacances scolaires 
14h30 -17h 
 
La jauge maximale est fixée à 60 personnes.  
Afin de préserver à tous un temps d’accueil agréable et supportable en termes de nuisances sonores, 
l’accueil simultané d’une dizaine de familles au maximum apparait adapté. 
 
Local situé au rez-de-chaussée accessible aux personnes à mobilité réduite. 

Partenaires Heures séances 
accueil familles 

Supervision 
6 séances 
d’1h30/accueillant 

Réunions 
équipe 
8h/an par 
accueillant 

Autres missions Total 
heures/an 

CD (9 
accueillants) 

180h (45 
séances × 4h) 81h 72h 6h (réf. technique) 339h 

MJC (3 
accueillants) 

60h (15 séances 
× 4h) 27h 24h - 111h 

CCVA (2 
accueillants) 

40h (10 séances 
× 4h) 18h 16h 6h 

(pilotage/gesƟon) 80h 

Total global 280h 126h 112h 12h 530h 
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Ouverture d’un deuxième temps d’accueil  
 

•  « 1.2.3 Soleil » Verrerie 
Au sein du deuxième QPV de la ville d’Amboise, Place de la liberté à Amboise. 
Local situé à proximité immédiate du centre social de la MJC et jouxtant le local des permanences PMI. 
En aƩendant les travaux, l’accueil se déroulera provisoirement dans les locaux de la PMI. 
Local au rez-de-chaussée et accessible aux personnes à mobilité réduite. 
Le jeudi maƟn hors vacances scolaires. 
9h-11h30 
 
Chaque lieu disposera d’une équipe d’accueillants aƫtrée. 
 

Nb heures 
ouverture au 
public 

175h (35 semaines x 2h30 x 2antennes) 

Nb heures 
d’organisaƟo
n du Laep 

134h 
Heures de 
préparaƟon 
(30 min.) 
– rangement 
et débriefing 
des séances 
(1h) = 105h 

Supervision 
6x1h30  
= 9h ou 2 
groupes 

Réunion des 
accueillants 
et 
coordinaƟon 
6x1 + 2h  
= 8h 

Pilotage, 
organisaƟon, 
communicaƟon, 
administraƟf  
= 12h  

  
Séances d’accueil familles tous les mardis hors vacances, jours fériés et semaine de la rentrée scolaire 
= 35 séances x 2 lieux, en binôme avec installaƟon, rangement et bilan de la séance compris, soit : 
 140 « temps accueillants » de 4h = 560h 
14 accueillants pour 140 temps d’accueil = 10 séances par an par accueillant 

 

 
 
 

Partenaires Heures séances 
accueil familles 

Supervision 
6 séances 
d’1h30/accueillant 

Réunions 
équipe 
8h/an par 
accueillant 

Autres missions Total 
heures/an 

CD (9 
accueillants) 

360h (90 
séances × 4h) 81h 72h 6h (réf. technique) 519h 

MJC (3 
accueillants) 

160h (30 
séances × 4h) 27h 24h - 171h 

CCVA (2 
accueillants) 

80h (20 
séances × 4h) 18h 16h 6h 

(pilotage/gesƟon) 120h 

Total global 560h 126h 112h 12h 810h 
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Développement des partenariats 
 
Dès le départ un partenariat technique est mis en place avec la MDS et la MJC qui meƩent à disposiƟon 
des accueillants pour permeƩre à ce LAEP d’exister et de se développer. 
Si le LAEP 1.2.3 Soleil à Malétrenne pourra déjà s’appuyer sur le REAAP pour communiquer, 
l’implicaƟon dans ce réseau pourra permeƩre, au regard des besoins du public accueilli, de développer 
des acƟons complémentaires.  
Il est envisagé également de développer des liens plus étroits avec les structures locales que sont les 
EAJE et les écoles maternelles. 
Lors des COPIL REAAP, des coordinaƟons peƟte enfance et des COPIL CTG, le lien sera fait avec l’acƟvité 
du LAEP afin de faire connaitre le lieu, son intérêt public et de partager les diagnosƟcs pour aller vers 
des réponses cohérentes et adaptées aux besoins du territoire et de sa populaƟon. 
 
 

RéférenƟel de l’accueillant 
 
Projet d’écriture d’un référenƟel de l’accueillant du LAEP qui fera suite à la formaƟon collecƟve de 
l’ensemble des 14 accueillants.  Il détaillera notamment la posture aƩendue. 
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Enjeu stratégique pour la fréquentaƟon, la communicaƟon et l’aller-vers sont 
primordiales pour faire connaître le LAEP aux familles. 
Informer le plus largement possible pour offrir ce service notamment aux personnes isolées et ne 
fréquentant pas d’autres structures peƟte enfance. 
Le public aƩendu est par nature éphémère et se renouvelle régulièrement puisqu’il s’agit de parents de 
jeunes enfants. La communicaƟon est donc à renouveler régulièrement. 

 

 

Humains 
• Une coordinatrice LAEP CCVA, en la personne de la responsable du service peƟte enfance et 

parentalité, qui assure le pilotage, la cohérence entre le projet de foncƟonnement et les 
orientaƟons CAF ainsi que le projet de territoire de la CCVA, l’organisaƟon générale, les liens 
insƟtuƟonnels, le suivi administraƟf et financier et l’élaboraƟon de la communicaƟon. 

• Un référent technique (lui-même accueillant) à l’appui des accueillants, qui veille à la qualité 
de l’accueil et au respect du projet de foncƟonnement du LAEP, qui élabore les plannings et 
gère les problémaƟques qui y sont liées, qui facilite les réponses aux besoins d’informaƟons et 
d’orientaƟons des familles vers le service et qui suit l’acƟvité et réalise son évaluaƟon.   

• Equipe d’accueillants : 2 CCVA ; 9 CD ; 3 MJC. 
• Un intervenant pour la supervision. 
• Service communicaƟon CCVA. 

 
 

Matériels 
• Local actuel à Malétrenne (bâƟment Val Touraine, mis à disposiƟon par la ville d’Amboise à la 

CCVA, partagé/mutualisé avec le Rpe) 
• Nouveau local envisagé à la Verrerie (BâƟment Val Touraine, mis à disposiƟon par la ville 

d’Amboise à la MJC) 
Dans un premier temps, en aƩendant la réhabilitaƟon du local, les temps d’accueil se 
dérouleront dans le local mitoyen de la PMI. 

• Mobilier et matériel pédagogique adaptés aux 0-6ans. 
• Supports de communicaƟon : 

o Affichages dans les structures peƟte enfance et enfance, PMI, centre social 
o Mobiliser les réseaux existants et leurs partenaires, notamment le REAAP 
o PublicaƟons sur les sites web et réseaux sociaux de tous les partenaires 
o Supports papier (flyers mulƟlingues, affiches) 
o ArƟcle dans les magazines des communes, de la CCVA et presse 
o PublicaƟon sur le site Parents Touraine de la CAF 
o Mailing Caf à ses allocataires du territoire 
o Référencé sur l’applicaƟon des 1000 premiers jours et sur le site monenfant.fr 
o Publicité lors de manifestaƟons 
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Financements 
• PrestaƟon de service LAEP et Bonus territoire CTG par la CAF 
• Mise à disposiƟon des locaux 
• Mise à disposiƟon des accueillants 

o 9 par le Conseil Départemental 
o 2 par la CCVA 
o 3 par la MJC 

• Financement CCVA 
• Recherche de financements complémentaires (PoliƟque de la ville, MSA, …) 

 
 

BUDGET PREVISIONNEL ANNEE PLEINE 2026 / 35 séances = 87h30 ouverture public (2h30/séance) 
Ajouter temps de réunions de coordination des accueillants + supervision + temps installation/rangement 

 
CHARGES PRODUITS 

Rémunération personnel 
CCVA (pilotage, 
coordination, accueillants) 

1 700,00 €     

Intervention extérieure 
(supervision) 1 488,00 €     

Formation accueillants 900,00 € PS CAF (varie en fonction du 
prix de revient) 1 856,00 € 

Ménage du local 1 300,00 € Bonus territoire CAF 2 625,00 € 
Communication 500,00 € Fonds propres CCVA 1 707,00 € 

Alimentation 300,00 € Autres subventions 
(Politique de la ville) 0,00 € 

TOTAL 6 188,00 €   6 188,00 € 

  Total financement CAF 72% 
  

  
  VALORISATION DES CONTRIBUTIONS 

  

Mise à disposition du 
matériel pédagogique par le 
Rpe 300,00 € 

  

Mise à disposition du local 
par la Ville d'Amboise 1 000,00 € 

  

Mise à disposition 
accueillants Conseil 
Départemental 7 650,00 € 

  

Mise à disposition 
accueillants MJC 2 550,00 € 

  Total 11 500,00 € 
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BUDGET PREVISIONNEL ANNEE PLEINE 2027 / 35 séances x 2 lieux = 175h ouverture public 
(2h30/séance) 

Ajouter temps de réunions de coordination des accueillants + supervision + temps installation/rangement 
 

CHARGES PRODUITS 

Rémunération personnel 
CCVA (pilotage, 
coordination, accueillants) 

4 000,00 €     

Intervention extérieure 
(supervision) 1 500,00 €     

Nettoyage locaux 2 600,00 € PS CAF (varie en fonction du 
prix de revient 2 997,00 € 

Communication 500,00 € Bonus territoire CAF 5 250,00 € 
Equipement/fournitures 800,00 € Fonds propres CCVA 1 753,00 € 

Alimentation 600,00 € Autres subventions 
(Politique de la ville) 0,00 € 

TOTAL 10 000,00 €   10 000,00 € 

  Total financement CAF 82% 

    
Investissement 2ème lieu  VALORISATION DES CONTRIBUTIONS 

Travaux  

Mise à disposition du 
matériel pédagogique par le 
Rpe et dons crèches/Rpe 600,00 € 

Mobilier  
Mise à disposition des 
locaux par la Ville d'Amboise 2 000,00 € 

Petit équipement  

Mise à disposition 
accueillants Conseil 
Départemental 16 000,00 € 

Budget et recettes (dont 
CAF) à étudier sur cette 
année de préfiguration en 
fonction du lieu qui sera 
choisi.  

Mise à disposition 
accueillants MJC 6 000,00 € 

  Total 24 600,00 € 
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Critères Indicateurs Sources Qui va faire 
l’évaluaƟon Résultats PerspecƟves 

Quels sont les 
enfants et 

adultes 
référents 

accueillis ? 

Les accueillants 
peuvent faire 

une 
« photographie » 

du public 
accueilli 

Nb de familles 
Age des enfants 

Qualités des 
accompagnants 

 

Fiche synthèse 
du jour 

Echanges avec 
les personnes 

Les accueillants   

Est-ce qu’il y a 
une mixité 
sociale ? 

Le public vient 
d’endroits 
différents 

QPV/Amboise 
CCVA/autres 
communes 

Indre et 
Loire/Autre dép 

Fiche synthèse 
du jour 

Echanges avec 
les personnes 

Les accueillants   

Comment 
arrivent les 
familles au 

LAEP ? 

La 
communicaƟon 
uƟlise différents 
canaux (variété) 

UƟlisaƟon des 
ouƟls de 

communicaƟon 
(sites, réseaux 

sociaux, bouche 
à oreille …) 

Fiche synthèse 
du jour 

Echanges avec 
les personnes 

Les accueillants   

A quel rythme 
les familles 

viennent-elles 
au LAEP ? 

La fréquentaƟon 
est de plus en 
plus régulière 

La présence d’au 
moins un 
binôme 

enfant/adulte  

Fiche synthèse 
du jour 

 
Les accueillants   

Comment 
foncƟonne le 

lieu ? 

Le mode de 
foncƟonnement 

est suffisant 

Nb de séances 
réalisées dans 

l’année 
Total nombre 

d’heures 
d’ouvertures 

Accueillants par 
séance 

Nb Réunions de 
travail 

Comptes-rendus 
de réunion 

Echanges avec 
les familles sur 
leurs ressenƟs 
QuesƟonnaires 

pour proposiƟon 
d’amélioraƟon ? 

Les accueillants 
Les familles   

Est-ce qu’il y a 
une rupture de 
l’isolement de 

certaines 
familles ? 

Les familles vont 
sur d’autres 

acƟons 
Elles échangent 
entre elles en 

dehors des 
temps de LAEP 

Nb d’acƟvités où 
elles sont 

présentes hors 
LAEP 

ProposiƟon de la 
part des familles 

d’acƟvités 

Echanges avec 
les familles 

Grille 
d’observaƟon 

Retour des 
différents 

professionnels 
qui font d’autres 

acƟons 

Les 
professionnels 

Les familles 
  

Quelles sont les 
interacƟons des 

enfants entre 
eux ? 

Les enfants 
interagissent 

tous les uns avec 
les autres à 
différents 
moments 

Enfants qui sont 
le plus souvent 

ensemble 
Jeux partagés… 

Grille 
d’observaƟon Les accueillants   

Est-ce que 
l’espace de jeu 

est adapté, 
sƟmulant et 
sécurisé ? 

Les enfants 
arrivent à rester 

aux endroits 
adéquats 

Espace par 
rapport aux jeux 

favoris des 
enfants 

DélimitaƟon 
claire 

Grille 
d’observaƟon 
Echanges avec 

les parents 

Les accueillants   

Est-ce qu’il y a 
une évoluƟon 

dans 
l’apprenƟssage 

Les parents 
explicitent 
l’interdit 

clairement 

Les enfants en 
capacité de 

parler savent 

Grille 
observaƟon Les accueillants   
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➢ Un comité de pilotage annuel permeƩra le suivi, l’évaluaƟon, le développement et le réajustement du 
projet. ComposiƟon : CCVA/MJC/CD/CAF/MSA/Ville d’Amboise. 

 

des règles et 
limites des 
enfants qui 
viennent ? 

  expliquer les 
limites posées 
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• Nom du LAEP :  1.2.3 Soleil 
 

• Structure porteuse : Communauté de communes du Val d’Amboise 
9bis rue d’Amboise, 37530 NAZELLES-NEGRON 

 
• Adresse du lieu d’accueil :  

4 allée des Ɵlleuls, 37400 AMBOISE 
 

• Contacts :  
Delphine DELGADO, coordinatrice du LAEP 
02.47.23.47.44 
Delphine.delgado@cc-valdamboise.fr 

 
• Période de préfiguraƟon : du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 
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- Charte naƟonale de souƟen à la parentalité 
- Charte naƟonale d’accueil du jeune enfant 
- Charte de la laïcité de la branche famille avec ses partenaires 
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